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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 41 par la phrase suivante : 

« L’évolution de l’hélicoptère Tigre du standard 2 vers un standard ultérieur fera l’objet d’une 
discussion avec les partenaires européens associés au programme et cherchera à répondre aux 
besoins des forces en fonction notamment de l’évolution de la capacité des drones aériens. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement déposé par le groupe Socialistes et apparentés vise à intégrer dans la LPM un 
objectif de discussion entre la France et ses partenaires européens pour l’évolution du standard de 
l’hélicoptère Tigre.


